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ARTICLE 15

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Les mesures de prévention et de lutte contre les dangers sanitaires incluent des actions de 
recherche, notamment, dont certaines adaptées aux spécificités des territoires d’outre-mer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une prévention et une lutte efficaces contre les dangers sanitaires reposent sur le développement de 
solutions innovantes, dans un contexte d’aggravation des risques liée au changement climatique et 
d’accélération de la propagation des maladies.

À défaut d’investissements suffisants en amont dans la recherche, les outils de lutte sont souvent 
disponibles trop tardivement en situation de crise, avec des conséquences particulièrement 
préjudiciables pour les agriculteurs. Cette situation est d’autant plus marquée dans les contextes 
tropicaux, caractérisés par une pression sanitaire continue.

Cet amendement ne crée aucune charge, et ne vise qu'à garantir qu'une partie des financements soit 
fléchée sur des actions de recherche, de développement et d’innovation, comme levier structurant 
de la gestion des risques sanitaires.

 


